
ASSOCIATIONS ET COVID-19 
POSITIONNEMENT DE LA REGION HAUTS-DE-FRANCE 

(Etat des lieux au vendredi 17 avril 2020) 
 

Des mesures dérogatoires d’urgence ont été adoptées vendredi 10 avril à l’occasion d’une séance 

plénière exceptionnelle. Elles sont applicables à toutes les associations qui relèvent des politiques 

sportives, du tourisme, de la jeunesse, du devoir de mémoire et de la vie associative.  

Ces mesures dérogatoires s’appuient sur 3 grands principes : 

 Maintien des aides aux associations même en cas de report ou d’annulation de 

manifestations ou d’événements 

 Sanctuarisation du montant des aides aux programmes d’activités 2020 des structures 

 Réponse aux tensions de trésorerie des associations en assouplissant les règles de 

versement de subventions par l’attribution d’une avance de 80% (hors CREAP) 

 

Ces mesures s’appliqueront aux opérations se déroulant totalement ou partiellement entre le 4 

mars 2020 et 3 mois après la fin de la période d’urgence sanitaire. 

 

 


